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A Condorcet le 30 novembre 2023 

Déclaration Catastrophe Naturelle . 
Sècheresse et réhydratation des sols 

Certains habitants de la Commune nous ont indiqué des dégâts liés à la sécheresse, tels que des 
fissures sur les murs et sols de leurs maisons. 

D'autres habitants ayant constatés ces mêmes dégâts, depuis l'été 2023, sont priées de nous 
transme.ttre des courriers décrivant ces dommages, avec si possible des photos les accompagnant, 
sous une dizaine de jours. 

Cela permettra à la Commune d'effectuer les démarches nécessaires à l'établissement d'une 
déclaration de Catastrophe Naturelle auprès de la Préfecture de la Drôme, afin que les assurances 
prennent en charge vos sinistres. 

Le Maire, 
Jean-Claude BRUS 


